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Marseillt!. Trames et paysages urbains
dt! Gyptü au Roi RenI. Actes du colloque

de Marseille 1999. Aix-en-Provence, 200!.
ÉlUdes Massalièles 7,75-92.

Les fortifications médiévales
de Marseille

Marc BOUIRON

La fortification amique, renforcée par lm avam·mur au V" s.. reste en usage jusqu'au IX" s. C'est sans doute à celle époque que
Marseille est dotée de plusieurs fortifications réduites: le château Babon, mais également une enceinte alllour de la cathédrale
constiruam le bourg de la Major, et sans dOllle aussi, à l'est, tlne fortification cl l'elltrée de la ville formam la ville comtale.
L'installation de l'évêque sur la bUlle des Carmes au début du XII" s. l'amène à fortifier égalemem celle :One .. dès lors toute la ville
« haute» est aux mains de l'Église. Les extensions de l'enceinte urbaine se fom uniquement dans la partie sud-est de la ville. Dès
1040. une première enceime accroît la surface de la ville amique. Mais c'est surtout le rempart de J190, suivie de près par une réfee·
tion vers 1250, qui témoigne du développemem important de la cité comme grand port méditerranéen.

The ancie/II fortification, reinforced by ail ollter wall in the 5th century, remained in use up to the 19th cemury. If is wuloubtedly
at this time that Marseilles was provided with several redllced fortifications: the Babo" castle. as weil as the wall arOlmd the cathe
dral which made up the small enclosure of la Major and also, withollt dOllbt, to the east, a fortification at the elltry of the townfor·
ming the earldom. The selt/ing in of the bishop UpOIl the hill of Les Carmes at the beginning of the 17th cemury lead him equally to
fOrli/y this :one. From Ihen on, ail of the «upper» town was in the /ulIlds of the c/wrch. Extensions of Ihe urban perimeter wall were
made exclusively in the southeastern part of the city. From /040, a first wall i"creased the surface of the anciellt city. Blll. ahove ail,
it is the 1190 mmpart, c1oselyfollowed \Vith a rebuilding amulld /250. wllich testifies the large development of the ciry as an impor
talll Mediterra/lean port.

L'étude de la fortification médiévale de Marseille a fait
l'objet de nombreux travaux depuis un siècle et demi.
A. Fabre, l'un des premiers, avait proposé le schéma sui
vant : une première enceinte antérieure aux conflits avec
Charles [" d'Anjou, une reconstruction en 1262 puis un
agrandissement dans la seconde moitié du XIV' s. (Fabre
1861 ; Fabre 1867-1869, l, 34-46). D'autres historiens
amenèrent des compléments au travers d'études plus
larges (Teissier 1891,65-78; Mabilly 1901,22-29). Plus
tard, c'est E. Duprat qui aborda ce sujet, en apportant de
nouveaux arguments chronologiques el topographiques '.
Reprenant l'élUde des fortifications depuis l'Antiquité il
propose plusieurs hypothèses qu'il s'efforce de démon
trer de manière plus ou moins convaincante. Selon lui, la
ville a connu une première extension dès les années 1030
1040, une seconde au début du XIII' s. et une troisième
entre 1265 et 1298. Notre étude conlïmle la validité de
son analyse pour les deux premières extensions.
Toutefois, ses travaux restent entachés par l'erreur de
localisation de l'enceinte antique qu'il place sur la ligne
de délimitation de la paroisse des Accoules. ce qui le
conduit à des interprétations faussée. Ainsi, la Major se
retrouve à l'extérieur des murs, de même que tous les

quartiers situés au nord de la rue du Panier. Cela l'amène
à· interpréter de façon erronée des textes comme celui,
essentiel, de 904 (cf. illfra, p. 78) : il assimile ainsi la
porta castri à la porte du château Babon (soit la place de
Lenche) et le camarilllll avec la nécropole du Lazaret. Il
en déduit que la terre comtale se trouve entre ces deux
points, que Magnus n'est pas un abbé de Saint-Victor
mais un évêque inconnu de Marseille (ce qui fera l'objet
d'articles contradictoires avec P. Labande ; Duprat
1927a: Duprat 1941 ; Labande 1925) ... Mélangeant ainsi
le vrai et le faux, il a considérablement embrouillé l'étude
de la topographie médiévale de Marseille. Reconnaissons
lui cependant le mérite d'avoir mis en évidence les
grandes phases d'extension de l'enceinte.

Enfin, il convient de signaler une note de R. Busquet
parue en 1914. Dans ce court article, l'auteur s'efforce de
proposer une datation pour l'extension de l'enceinte au
XIII' s. Son argumentation est encore parfaitement valable
et l'on regrene qu'il ne se soit pas plus intéressé à la topo
graphie de Marseille médiévale. Beaucoup plus récem
ment. les fouilles de la place Général-de-Gaulle et du tun
nel de la Joliene ont été l'occasion pour P. Bemardi de
revoir l'histoire de la fortification médiévale (Bouiron

Dès 1918 : Duprat 1918a et b : puis Oupral 1922. Mais sa grande élude reste la série d'articles publiés dans les Mémoires de /'Iwuiwf historique
de Provence: Duprat 1927a, b el c. 1929 el 1932, reprise el complétée dans Duprat 1935.
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On a longtemps considéré que Marseille avait survécu
aux diverses invasions de cette période grâce à la présence
d'un réduit fortifié que les textes du Moyen Âge appellent
le château Babon. Au XI' s. (vers 1040 si l'on suit
E. Duprat), une première extension de l'enceinte a mar
qué le renouveau de l'expansion urbaine. Un réexamen
des documents s'impose pour mieux comprendre l'orga
nisation de la ville et sa fortification à cette époque. Nous
commencerons par le château Babon pour lequel nous
possédons de nombreuses mentions d'archives, puis nous
essaierons de mettre en évidence les autres fortifications
que l'on peut rattacher à cette période.

1. Le haut Moyen Âge

1994,338-352 ; Bouiron 2001 ; Boiron 1997,23-24).
C'est à la suite de ces travaux que nous reprenons à notre
tour l'étude des différentes enceintes de Marseille, du haut
Moyen Âge au milieu du XIV' s., en nous efforçant de
démontrer l'existence de chaque construction, puis en étu
diant la morphologie du rempart, des portes et des tours.

1.1. Le château Baboll
Fig. 1. L'enceinte du château Babon (M. Bouiron).

La première mention conservée de cette fortification
ne date que de 1164. Le 17 avril de cette année, l'empe
reur Frédéric I~ confirme à l'évêque Pierre les droits et
possessions de l'église de Marseille '. La description
commence par ce qui appartient en propre à l'évêque
(ville épiscopale et son territoire proche) puis par les
biens de son église (ecclesia tlla), ce qui semble corres
pondre au Chapitre cathédral qui a obtenu l'année précé
dente le détachement de la ville prévôtale. C'est ici que se
place la mention du castel/wlI Babollis. Quinze ans plus
tard, le prévôt Guillaume Il de Tourtour donne aux
vicomtes Guillaume le Gros et Raymond-Geoffroi la moi
tié du château Babon '.

La donation s'applique au MOlls Babollis, à J'exclu
sion de tout ce qui est situé à j'extérieur des vieux murs
du Château (extra IIlllros veteres castri). Les autres textes
que nous avons pu rassembler le nomment castrlllll
Babolllllll ..

Nous n'avons pas d'élément chronologique pour la
construction de cette fortification, mais la mention de
vieux murs en 1179 peut faire remonter son édification
au moins au X' ou XI' s. II est possible que l'évêque
Babon, cité dans un polyptyque disparu des archives du
monastère de Saint-Sauveur, soit l'initiateur de cette for
tification. Son épiscopat, mal daté, peut être situé dans la
seconde moitié du IX' s. 5.

2 GCNN nO 164 : ln nomine sancie el indil'idue Trilli/alis. Fredericus, dillina fo\'t!tlte c/emelltia Romanorum imperacor augustus. (...) Cuncris jgi
tur nostr; imperiifide/ibus volumus esse cog"illlm quod lias lib; Petre, venerande Massiliensis episcope. CUlicta jura CWIClasque possessiones ad
te vei ad Illam eec1esiam perlinemes, ( ... ) lib; confirmamus (...) videlicel : civiratem episcopalem de Massifia, el Rocam Barbaram. el sicut Roca
Barbara CÙ1CIlI est vailis, et CIl", aliis vaUis et ",uris eandem civitatem circllmelUuibus, CIIm omnibus lerritoriis suis, sicut de Plumberiis, de Prato
LollgUO, de Mo"te ludaiCQ. de valle Sancti lUSli, de Casa AIIlI. de Guarberiis, de valle Sancti Bausi/ii, de valle de Moreriis . Quicquid in IIis vel
in aliis lacis. itl lOto territorio Massi/ie, ecc/esia tua juste per se vel per alium possidet. Castellu11l Babonis, sieLa \'Odil seta ltsqlle ad monaste
ri/l11l mo"ialillm, el inde ad thorL"n de Boscarla usque ad Rocam Barbaram, qllÎCquid inde est versus mare. Portum de porta Ga//ica, et ut omnes
ibidem cargarues ,'el descarga1l1es situ securi omni /empore.

3 GCNN nO 1104.23 janvier el 1er février 1179 (no st.) : ln namine Domi"i nostr; Jltesu Christi. Anno lncamalio"is ejusdem MO CO LJ(X0 VIl/O.
MatiifeslUm sit omnibus hominibus, tam presentibus quam futuris, quod ego Wilelmus, Massiliensis sedis prepositus, et 1I0S ejusdem sedis callo
"ici. provide1l1es /Uilitali ecc/esie rlOstre imposterum. bOlla fide, cOflcedimus alque donamus ill beneficium vobis W Grosso el Rainumdo Gaufredi,
fratribus. veslreque legittime poslerilali pOSI vos, ad fidelitatem ecc/esie, medietatem sci/icel itl motlte Babo"is el costis ejlls, ab omni Ialere.
exceplaferragine de opera ad i/llroitum portus etferragille ad portam castri, supra ecc/esiam Sallcti Salvatoris, quanlUm remanel extra portam.
et exceplo eo quod remanet extra muros l'eteres castri, versus majorem ecc/esiam Sar/cte Marie. ducta /inea usque ad mare.

4 Textes dans GCNN (nO 164. 17 avril 1164 : nO 1104. 23 janvier et 1er février 1179 ; nO 1108. 5 juin 1182 ; nO 1134, janvier 1208 ? : nO 1137.
avril 1211 : nO t 148. t5 avrit t2t5: nO 1150,22 avril 1215: nO 1151, 30 mai 1215: n° 2t5. 7 juillet 1215: nO 1153.20 mai 1216: nO 221, 23
janvier t2 t9 : nO t t62. 9 février 1221 : nO 1329, 14 juillet 1286 ; nO 1175. 19 février t294) ; AVM (nO 300. juin 1193 ; n° 322. juillet 1205) :
CSV (nO 907. t212) ; Blancard t 884- t885 (II, nO 649 = app. nO 26 : 5 mai t248) : Mabilly t905 (divers actes p. 54-56. 167, t69- t7 t). Enfin.
d'autres lexIes inédits ont été rassemblés par P. Rigaud (I997).

5 GCNN nO 53.
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Fig. 2. Plan de situation de la délimitation entre ville haute et ville basse
avec découpage des tronçons mentionnés dans le texte, sur fond cadastral du XIXe s. (M. Bouiron).

Le Iracé de celle fortificalion peul être restitué de
façon approximaI ive (fig. 1). L'élude d'archives de
P. Rigaud (1997) a montré que la partie du promontoire
Saint-Jean qui surplombait la commanderie des
Hospitaliers était incluse à l'origine dans le château
Babon. Son tracé, à l'ouest. doit donc suivre la ligne haule
surplombant le rivage. À l'est, la fortification sert de
repère à la délimitation entre la ville prévôtale el la ville
basse. C'est déjà ce qu'indique le texte de 1164 (castel
lum Babonis, sieu1 vadil sera usque ad monasleri1l111
monialium, el inde ad 11101"1011 de Boscarla llsqlle ad
Rocam Barabaram, qUiCqllid inde est versus mare) et
celle mention esl renforcée par un second texte. très pré
cis. du 23 janvier 1220 (n. st.). mais nous y reviendrons.
L'acte de 1179 précise que les penles du Mails Babollis
sont recouvertes (localement ?) de ferrages, c'est-à-dire
de prairies, dont un s'étend devant la porte du château,
au-dessus de l'église de Saint-Sauveur (actuelle place de
Lenche ?). Nous verrions volontiers la limite septemrio
nale de la fortification au niveau de l'actuelle rue
Fontaine-des-Vems : mais peut-être n'a-t-elie jamais
existé si le château Babon ne faisait qu'un avec la fortifi
cation de la Major que l'on va examiner maintenant.

1.2. Ullefortificatioll autour de la Major?

L'acte de délimitation des villes de 1220, comme celui
de 1164. utilise un terme qui n'a pas. jusqu'à présent, fait
l'objet de remarques de la pan des historiens: seta. Ii
dérive du latin saepla et désigne ici clairement une
enceinte 6. Or. si ce terme est employé pour parler du châ
teau Babon, il l'est également pour désigner une autre for
tification sise plus à l'est. Pour situer ce tronçon, il est
nécessaire d'analyser le texte de 1220 (cf. Annexe), extrê
mement précis mais qui utilise des ancrages topogra
phiques qui nous som presque tous devenus inconnus. La
limite des villes était rythmée par des points de repères:
nous avons pu distinguer vingt tronçons distincts. chacun
étant caractérisé par un point de départ, un cheminement
et la dénomination des propriétaires des terrains situés de
part et d'autre. En nous aidant du travail accompli par
P. Mabilly au début du siècle (Mabilly 1905,26-29), nous
aboutissons aux résultats suivants (fig. 2).

Cinq étapes (nO 1 à 5) sont nécessaires pour arriver au
portique de Sainte-Marthe. situé entre l'église (côté épis
copal) et l'hôpital du même nom (côté vicomtal). La
sixième étape nous mène à la rue des Grands-Carmes.

6 En 1337 (CSV nO 1131). on trouve le terme septa pour désigner la clôture fortiriée qui entoure le monastère de Saînt- Victor.
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Fig. 3. Hypothèse de restitution de l'enceinte du bourg de la Major (M. Bouiron).

1.3. La ville cam/ale (fig. 4)
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famille et possédant en indivision la cité, la construction
de cette enceinte réduite aurait alors posé problème.

L'enceinte de la Major ainsi restituée (fig. 3) faisait
environ 830 m de longueur (345 m au nord de la rue du
Panier et 485 m au sud). La distance entre la fortification
et la cathédrale n'excède pas 350 m à vol d'oiseau, ce qui
constitue une zone relativement proche. La courtine sui
vait exactement la topographie naturelle puisqu'elle borde
à l'est la partie haute de la butte des Moulins (la partie
dominante est enclose) ; au sud, elle suit un petit prolon
gement de la butte vers la mer. Au nord, elle est guidée
par la pente jusqu'à la jonction avec l'anse de l'Ourse.

Face à cette fortification occidentale, que reste-t-il au
haut Moyen Âge de l'ancien périmètre de Massilia ? Un
texte de 904 7 fournit un élément de compréhension
important. Nous l'avons étudié par ailleurs (Bouiron
2001) puisqu'il est à l'origine de la possession des terres
au sud de la ville par le monastère de Saint-Victor. Il est
alors question d'une voie qui vient de la montagne de la
Garde jusqu'au plan Fourmiguier et de la terre comtale
située à l'extérieur de la porte du cas/rllm. Ce cas/mm
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appelée au Moyen Âge carreria Allllollarie
SlIperioris (Teissier 1891, 105-106). De là, la
limite suit une rue qui conduit ad Col/am
(nO 7) ; nous pensons que ce toponyme
désigne la butte de la Roquette, éminence
silllée sous l'actuel Hôtel-Dieu et sur laquelle
sera construite en 1417, à l'emplacement
d'un ancien moulin, la lour du Grand-
Horloge (Teissier 1891, 95). Deux tronçons
supplémentaires (nO 8 et 9) nous amènent à la
maison d'Arnulf Pelliparii qui s'appuie
contre le rocher; on est ici proche de la par-
tie supérieure de la butte des Moulins. À par-
tir de là, on suit la se/a mOIl/is, jusqu'à la
porte du Marché neuf (nO 10). Traversant une
rue, on coupe à travers la maison de Bernard
Pellicerii qui est également contre le rocher
(n° II), on continue ensuite à suivre la seta
en contournant la colline des Moulins, au-
delà de la séparation entre ville épiscopale et
ville de la prévôté (n° 12 et 13). Le quator-
zième tronçon s'éloigne de la fortification en
suivant une voie qui conduit au four du
Chapitre. De là, on suit une rue qui mène à
nouveau à une seta lIlontis, qui n'est autre
que l'enceinte du château Babon (nO 15). Le
reste du tracé (nO 16 à 20) suit cette dernière
jusqu'à la mer.

Le texte de 1220 indique donc la présence d'une forti
fication intérieure passée jusqu'ici inaperçue. Son tracé
est à placer entre les actuelles rues du Poirier et des
Moulins. à l'est, et le long de la rue Montée-des-Accoules,
au sud. Elle vient sans doute rejoindre l'enceinte du châ
teau Babon à l'ouest. Une porte ouvre à l'est, peut-être au
niveau de l'actuelle rue Montée-Saint-Esprit. Qu'en est-il
plus au nord? Paul-Albert Février avait remarqué que
« les rues qui entourent la Major viennent buter sur un arc
de cercle qui englobe une part de la colline des Moulins et
fait retour vers l'ouest bien en-deçà de la porte Galle»
(Février 1983. 326). Il suggérait d'y voir la présence
« d'une enceinte ou d'une limite qui aurait marqué un
espace autour de la cathédrale ». Or cette limite est dans le
prolongement du tronçon que nous venons de décrire.

Il était jusqu'alors difficile d'expliquer que l'évêque
Babon (si c'est bien lui qui agit) avait construit une
enceinte qui laissait de côté la cathédrale. Il existe en fait,
vraisemblablement, une première enceinte centrée sur la
cathédrale et une seconde, sur un point haut, qui corres
pond au château Babon ; les deux fortifications sont liées
fonctionnellement. Cette ligne de fortification a sans
doute été construite avant l'apparition des vicomtes à la
fin du X, s. : évêques et vicomtes étant de la même

7 CSV nO 10 : ln lIomille SCl1/cte et ;ndivit!ue Trinitatis. Hludovictls. gratia Dei, imperator augustus. Oml/ium jidelium lIostrorum, presentillm sei
licet etfutl/rorum, lIol'erit ;,uJustria quol/iam Rosragllus metropolira et Tellbertlls comes, Ilostram adeLll/tes excellentiam, ellflixius posrulal'erullt,
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Fig. 4. Restitution de l'enceinte de la ville comtale (trois hypothèses) (M. Bouiron).

correspond sans doute à une fortification placée à proxi
mité ou à l'emplacement de l'ancienne porte de la ville
dans l'enceinte hellénistique, la porta Romana de la fin
du X' s. (Fixot 1989, 465). Cette situation est idenlique à
ce que l'on connaît à Aix-en-Provence au sud-est de la cité
où la porte principale et ses abords (mausolée anlique) ont
été progressivement englobés dans le palais comtal.

La limite orientale de cette « ville comtale» est donc
certainement la fortification antique. Il est possible que
l'enceinte ait longé au sud le bord de mer; cela pourrait se
justifier pour des raisons défensives. Le tracé occidental est
en revanche beaucoup plus difficile à déterminer. Deux
textes mentionnent des veteres muIVs qui peuvent se rap
porter à cette enceinte du haut Moyen Âge. Le premier date
de 1073 (délimitation de la paroisse des Accoules) 8 et le

second de 1163 (délimitation entre la paroisse des
Accoules et celle de Saint-Martin) .. L'acte de 1073
indique seulement que la paroisse des Accoules comprend
tous les habitants qui sont autour d'elle, jusqu'aux « vieux
murs ». On peut supposer qu'il s'agit des murs du château
Babon et du bourg de la Major (à l'ouest et au nord) et de
la ville vicomtale (à l'est). Un siècle plus tard, la délimita
tion est plus précise. La paroisse de Saint-Martin, qui
relève des chanoines in solidum, est comprise dans les
limites suivantes. D'un côté, les vieux murs de la cité, que
nous identifions à l'enceinte de 1040; de l'autre (donc à
l'ouest), un vallull1 ve/lls qui va de la porte située près de la
mer jusqu'au vallllll1 de Roquebarbe. Le terme de val/Illn
désigne ici certainement une fortifieation plus légère que
celle remontant à l'Antiquité. Dans le texte de 1220.

quatirlUs fidel; 1I0S/ro Magno, abbal; ecclesie (...) concederemus. jure perpetua. \Iidelicel jiscum quod fJOI1IÙlOlllr Pinus, cum sa/inis el piscario
nibus el ponti 1I0vill'" et omnibus juste el legaliter ad eUlldem jiscum pertine",ibus. conjacentem ;11 camiralU Massi!iens; qui \'ulgo ParadislIs
nominatllr; sicut est via que descendit a Guardia IIsque in Poium Formigarium, una CWlI terra comitali que ame porlam castri fore videlur; usqlle
ad camarium, omllia Om1lillO ill illlegrum lU ei concederemus per preceplum ,lOslre auclorilalis.

8 GCNN n° 130; AVM nO 196; André 1863,209; ADBdR 61 H 1 pièce 2 (7 janvier 1073) : Nolllm sit igi/ur fidelibus universis quod ego Poncius.
episcopus urbis Massilie, sanclimonialium feminarum cenobio parrochiam dOllo infra Massilillm in vicecomitali parte videlicellll ad ecclesiam
Sancle-Marie abbalie omnes circa ipsam Illlbi/atlles IIsque ad veleres urbis muros parrochialiter pertineant in om"i ecclesiaslica ordinatione.
nostro donatu.

9 GCNN nO 161 ; ADBdR 61 H 1 pièce 2bis (copie XVIIe) (13 mars 1)63) : ln 1/omine Domi/li "ostri Jhesu Christi. Tam prese,,'iblls quam fUlllris
paleat hominiblls, qllod ego Pelrus ecclesie Massiliensis episcopus, de conrrovel'sia que erat inter callo1/icos Mllssilienses, et sllnclimoniales
Saneti Salvaloris de Jas Acuas, cum diu/ius predicta cOlllroversia, seu querimonia, more judiciorum, alite nos venti/arelllr : audilis hinc inde
rationibus el allegalionibus. consi/io Ra'-'11Imdi Anlipo/ilalli episcopi, et aliorum sllpielltum virorum. sci/ieel : Guille/mi. saeriste Are/alellsis. P.
/sllardi, Raimba/di de Nicea, Isnardi de Olio/as, lalem trallsacliollem. vel finem, fecimus. (...). Controversiam vero. seu comentionem. que IIInc
temporis inter eos erat maxima, de lerminis parroe!liarum Sallcli Martini el SaI/cIe Marie mOl/ialium sic term'-'wvimlls lU c(lllOlIici ordinaliollem,
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la délimitation des villes commence juxla tapiam, c'est-à
dire contre le « mur de terre ». Celui-ci est sans doute iden
tique au vailuln de Roquebarbe, comme nous le verrons
plus loin (cf. infra, p. 82). Le vallum serail donc une forti
fication en terre. Malheureusement, les indications données
par le texte de 1163 ne permettent pas de préciser la loca
lisation de cette enceinte. On peut émellre cependant trois
hypothèses de tracé pour ce tronçon occidental de l'en
ceinte, délimitant une ville comtale plus ou moins large.
• La première hypothèse se fonde sur les limites orien
tales de la paroisse des Accoules à l'époque moderne:
partant de la rue Juge-du-Palais, elle remonte vers le nord,
bifurque à l'ouest avant d'alleindre la Grand-Rue puis
remonte vers la butte des Carmes en suivant les anciennes
rues de la Samaritaine et de la Nouvelle-Fonderie. Ce
tracé restitue une ville comtale extrêmement étroite, peu
probable. La limite de la paroisse des Accoules a dû être
modifiée avant l'époque moderne, probablement en
accompagnant l'extension vers l'est de la paroisse de
Saint-Martin (cf. infra, p. 267).
r: La seconde hypothèse, qui correspond à une ville com
tale très large, tient compte des revenus perçus sur le
domaine comtal. On constate que le comte perçoit des
cens sur l'ensemble des maisons qui bordent la rive du
port dès la fin du XIlI' s. Peut-être cela correspond-il à un
ancien tracé de la fortification de la ville comtale, qui
aurait pu être prolongé dans un second temps à l'oues!. Le
registre de reconnaissance de 140S 10 permet de localiser
avec précision les îles de maisons pour lesquelles des cens
sont dus au comte. Outre le bord de mer déjà signalé, on
peut noter, à l'est, des maisons qui semblent se situer de
part et d'autre du rempart de 1040. Deux autres
ensembles se dégagent: l'un entre la rue Négrel et la rue
de l'Aumône 11 et un second autour de l'église des
Carmes 12 ; enfin, deux îlots sont situés autour de la
Poissonnerie 13 Selon cette hypothèse, l'enceinte longe
rait le front de mer, remonterait par l'emplacement de la
Poissonnerie, atteindrait les îlots situés à l'est de la rue
Négrel. De là, elle rejoindrait la bUlle des Carmes pour
l'englober jusqu'à la porte Jean-de-Marseille où se ferait
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la jonction avec la muraille antique. Toutefois, l'hypo
thèse d'une enceinte qui comprend la bulle des Carmes
semble difficile à admettre. Même s'il est logique de faire
remonter le rempart de la ville comtale sur le flanc de la
butte des Carmes (pour éviter d'être dominé par un
ennemi installé sur le sommet de la butte), celle-ci restait
certainement en grande partie hors des murs. Ainsi,
lorsque l'évêque, aux prises avec les vicomtes et avec le
Chapitre cathédral, quille la cathédrale au début du
Xli' s., il vient s'installer sur la butte des Cannes. Il ne
l'aurait certainement pas fait si celle-ci se trouvait dans
l'emprise du pouvoir comtal.
• La troisième hypothèse ferait passer l'enceinte entre les
anciennes rues de la Salle et de la Mure, remontant au
nord jusqu'à la jonction avec la butte des Carmes. Seule la
maille des rues permet de proposer cette hypothèse, avec
en particulier une jonction (pour une porte ?) des rues de
l'Éperon, des Soleillet, des Gavottes, de la Campane et de
Sainte-Marthe (cf. infra, p. ISS). C'est l'hypothèse que
nous privilégierons.

Le texte de 1163 permet de restituer trois portes sur le
tracé occidental de cette enceinte, exact pendant des
portes orientales: au sud, la porte qui est près de la mer
(actuelle rue de la Loge ?) ; plus au nord, une porte sans
doute située dans l'axe de la Grand-Rue, et enfin la porte
de Parpilun sur le tracé de la rue Sainte-Marthe.

2. Les fortifications du XI' s.
et de la première moitié du XII' s.

À la fin du X, s., le titre de vicomte devient hérédi
taire. Guillem, fils d'Arlulf, est ainsi le premier vicomte
de Marseille, en 976 ou 977 14 Or, à cette date, son frère
Honorat est évêque de Marseille (depuis au moins 948).
Le siècle suivant connaît une indivision de la ville entre
l'évêque et les vicomtes, membres de la même famille: le
fils de Guillem, Pons 1", est sacré évêque en 978 ; son
petit-fils, Pons TI, le remplace vers lOIS. L'indivision sub
siste jusqu'aux environs de 1069 (peu avant sa mort), La
ville retrouve une certaine unité, tandis que les monuments

seu jus parrochiale, ill solidlll1l habeofl! illills populi qui habitat. vel habitaturus est, a veteribus "'/iris civ;roris usque ad portale qllod eSl jllxra
mare, qllod est jux/a dOl1lufII Petri dei Bosquel,. el inde rendit per veltls valllUlI, Ilsque ad aliud ponale de Parpilllll " er a portale, recta /inca.
usqlle ad val/wu de Roca Barbara. El IlI/IlC papa/Ilm cal/on ici recipialll ill eccJesia Beat; Martini, sive ill ecclesia /lova quamfacia1ll. Et ila popu
lo provideaflt. quod jusre eonqlleri lion possir. Re/iqwlI vero popu/um, a predictis porra/ibus, seu terminis, lIsqlle ad vallllm 1l0vum, et a valla 1I0VO

usqlle ad monasterium SlU/eri Sa/vatoris de las Acoas, ecclesie SlUlele Marie ordùwlldllm adjucavimus. Quieunque vero parroehianorum /wbi
talltium a veteriblls muris civiratis IIsqlle ad predietum lerminum monasterii Saneti Salvatoris. in cimiterio Sancte Marie vel Sancti Marlini sepe·
liri voillerit, sa/vo jllre matricis ecclesie, el in sepe/iendo et in mortalagio, liberam eis faw/tatem concedimus.

1O ADBdR B tt77.
II Correspondant aux îlots suivants: Carreria de Negrello. Insula carreria de Helemosine (...). Insula carreria d'en Caslil/on (..). Insll/a trans

versia carrerie de Negrel/o (... ) (ADBdR B 1177 fol. 1).
12 InslIla Carme/irarum dicta ab antiquo carrerie Anflonarie superioris anle portale appel/atur /0 porra/ de Masselhes. Insu/a Carmelitarum diC/a

qllod Antiquitatlls vocabatur nobilis Joharl1lis de Serveriis (..,). Insldata appellata Raymundi Bemardi alias Riga/age retro ecclesiam
Carme/itarum. Insu/a Roquebarbore appefla/a Proborum hominllm que est re/ra ecclesiam Carmelitarum. Insu/a alia Roqllebarbore appellara
Johanl/is Bosqui e/ Petri Balme que es/ re/ra dic/e ecclesiam Carme/itamm (ADBdR B 1177 fol. 1).

13 Insll/afllmi Piscarie (... ).Insll/a Raynllwdi Siguerii SUptltS Piscariam (ADBdR B 1177 fol. 1).
14 Nous suivons l'argumentation développée par J.-P. Poly, qui résoulie problème de l'origine des vicomtes de Marseille (Poly 1976. 117).
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Nous n'avons aucune idée de sa morphologie, mais on
peut penser qu'une rour au moins protégeait chacune des
portes. Celles-ci devaient être au nombre de deux ou trois.
La première, au sud, est la porte de Paradis. Cette déno
mination s'explique aisément: le vicomte Foulque et sa
femme sont à l'origine de la reconstruction de Saint
Pierre de Paradis vers 1038-1044 ". Ils font plusieurs
dons pour doter celle église des revenus dont elle a
besoin. La construction d'une nouvelle fortification rele
vant bien sûr, par délégation du comte, de l'autorité des
vicomtes, ceux-ci auront peut-être nommé cette porte du
nom de « leur» église. Plus au nord, on rencontrait une
deuxième porte, dans l'axe de l'ancienne voie romaine;
c'est celle que Duprat appelle la porte du Lauret et qu'il
assimile à la porte de Parpilun. Il existait sans doute une
troisième porte au sud-est de l'église Saint-Martin
(cf. supra, p. 84).
• Fossé

L'enceinte était doublée d'un fossé, peut-être pas très
large, qui avait surtout pour but de recevoir les eaux de
surface qui coulaient à l'extérieur de la cité. C'est sur son
tracé que se développe une activité de tannerie, qui reste
perceptible par la toponymie aux XliI' et XIV' s. : rue de
la Cuiraterie, quartier de Blanquerie, etc. Au XVI' s.
encore, une partie de son tracé était à l'air libre; on l'ap
pelle alors le « vallat des Cougourdes » (Fabre 1861,34)

SOm'-- -CCo

2.1. L'extension de 1040

majeurs de la ville médiévale sont construits (monastère
de Saint-Sauveur, église des Accoules) ou reconstruits
(cathédrale). C'est durant cette période que se place l'ex
tension urbaine de 1040.

• Preuves de J'existence
Cette nouvelle fortification n'est connue que de façon

indirecte. Le texte de 1163 que nous citions plus haut
(p. 79) précise que tout ce qui est au-delà du vellls vallum
jusqu'au vallul/I novul/I relève de la paroisse de Saint
Martin. Il est certain qu'en 1163 une nouvelle enceinte
existe à l'est. ous ne pouvons routefois tirer d'élément
de datation précis de ce texte. Nous avons vu plus haut
que la mention des« vieux murs» de 1073 ne s'appliquait
pas à l'enceinte antique. Cela n'interdit pas de supposer
qu'il existe de nouveaux murs qui seraient ceux de 1040,
comme le pensait E. Duprat. D'autres mentions, concer
nant des terres situées à l'extérieur de la cité, permettent
toutefois de valider l'hypothèse de cet historien. Vers
1031, une donation à Saint-Sauveur mentionne la voie de
la vallée Fogaresse en précisant qu'elle aboutit au pré
situé à proximité de la mer (et non pas à la ville) ". Or dès
les années 1040, on trouve mention d'une porta Paradisi,
aboutissement de la voie de Val Fogaresse, dont nous pen
sons qu'elle correspond à une nouvelle porte de la
ville. Ainsi, à partir de la création de celle enceinte,
la voie qui mène à Saint-Victor ou à la Garde ne
rejoint plus la voie de l'est qui aboutit à l'ancienne
porla Romana, mais pénètre directement dans la
cité par une nouvelle porte.
• Tracé, tours et portes

Le tracé de l'enceinte est aisément restituable
par le parcellaire (fig. 5) : le rempart est situé,
comme le proposait E. Duprat, entre les anciennes
rues Pierre-qui-Rage, de la Pyramide, du Grand-
Puits et les rues Vieille-Cuiraterie et de Sion. Le
problème se pose pour le tracé plus au nord, car
nous n'avons pas de certitude sur le fait que
l'église Saint-Martin ait été incluse dans la ville
dès 1040. Un texte du cartulaire de Saint-Victor
(non daté mais à situer vers 1040) mentionne un
terrain situé « près de la même cité (...) vers le che-
min qui parvient à Saint-Martin» (juxta eamdel/l
civitatem (... ) ad viam que pergit ad Sal/ctlltn
Martinum) 1•• Si cette église est hors les murs, l'en-
ceinte ne passe sans doute pas à proximité immé-
diate et s'arrête donc plus au sud. ous pensons
routefois que Saint-Martin était incluse dans la for
tification de 1040, en particulier parce qu'elle est
paroisse dès 1064 (cf. infra, p. 267).

15 AVM nO 81.
16 CSV nO 40.
17 CSV nO 32 à 34.

Fig. 5. Tracé des enceintes de 1040, 1190 et 1250
sur fond de parcellaire de 1820 (M. Bouiron).
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et il est situé dans la rue des Auffiers. Plus au nord, il
vient rejoindre l'emplacement du grand puits, qui l'ali
mente certainement en eau.

2.2. La fortification de Roquebarbe
et de la ville épiscopale

Pendant longtemps, la bUlle des Carmes (appelée Roca
Barbara ou Roquebarbe) est restée vide de toute
construction. Au milieu du XlI' s., elle est encore large
ment inoccupée. Elle est devenue. sans doute depuis le
début de ce siècle, le lieu de résidence de l'évêque. Les
successeurs de Pons Il (mort en 1073) ont eu maille à par
tir avec les vicomtes, et en particulier Pons de Peynier.
Les relations entre celui-ci et l'évêque sont telles que le
vicomte et sa femme sont excommuniés. Le 23 novembre
1121 ", le vicomte et sa femme restituent à l'évêque, pour
obtenir son pardon, tous les droits sur divers châteaux et
le port de Portegalle. L'évêque n'est déjà plus auprès de la
cathédrale, mais existe-t-il déjà une fortification autour de
Roquebarbe ?

Le 21 janvier 1164 ", une enquête effectuée par l'ar
chevêque d'Arles et l'évêque de Carpentras sur les divers
accords passés entre l'évêque de Marseille et le vicomte
Pons de Peynier et ses fils mentionne plusieurs jugements
rendus lors de procès (plaids) :

1 - Au plaid « de la Lèque », un des témoins (Aicard
de Toulon) se souvient que le vicomte Pons a alors
reconnu à l'évêque Raymond de Solliès la ville supérieure
ceinte de murs et d'un val/l/III - terme qui peut corres
pondre, nous l'avons vu, à une fortification de terre 
(sicLII val/o el lill/ris cillgill/r). Ce plaid est à situer entre
1122, début de l'épiscopat de Raymond de Solliès, et
1132, Pons de Peynier étant mort à cette époque (Juigné
de Lassigny 1910, 264).

2 - Le sacristain lsnard dit avoir assisté à un autre plaid
tenu à Roquebarbe dans lequel le vicomte reconnaissait
divers droits à l'évêque, qu'il énumère. Guillem
d'Allauch, autre témoin, précise que, dans ce plaid, Pons
de Peynier a reconnu que Roquebarbe était une posses
sion de l'Église et rappelle qu'il y avait alors une fortifi
cation (Polllius de Podio Nigro recogllovil Rocalll
Barbaralll esse juris ecclesie, el IUllc eralll ibi val/ara).

3 - Dans un autre plaid tenu entre le comte de
Barcelone, l'évêque Pierre et Geoffroy de Marseille (un
des fils de Pons de Peynier), le même Isnard précise que
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l'évêque est autorisé à fortifier Roquebarbe (Zarb 1951,
245). L'évêque Pierre ayant occupé le siège épiscopal à
partir de 1151, l'acte est donc postérieur. À la suite de
celle enquête, une sentence arbitrale est rendue 20 Elle
autorise l'évêque à fortifier de sa propre initiative la ville
épiscopale et Roquebarbe, y compris avec des murs bâtis
en pierre (Ialll de val/is qualll de lill/ris).

Il ressort de ces différents témoignages que la bUlle
des Carmes est déjà fortifiée dans le premier quart du
Xll' s. On peut supposer que la face orientale reprend le
tracé du rempart antique «< les murs de pierre ») 21 tandis
que le reste de la fortification est en terre. Quoi qu'il en
soit, en 1163, la délimitation des paroisses des Accoules
et de Saint-Martin rejoint le val/ulll de Roquebarbe. Ce
val/wu UOVUIll se distingue alors du val/ulIl velus qui est
celui qui enclôt la ville vicomtale.

Quelle image peut-on tirer de la fortification de la ville
épiscopale au Xll' s? ous avons vu plus haut que la par
tie occidentale de celle ville supérieure était déjà fortifiée
(château Babon et fortification du« bourg de la Major »).
La butte des Carmes a été fortifiée par un val/wu, peut
être au début du XII' s. Entre les deux subsiste un tronçon
sans fortification qui est fermé entre 1151 et 1164. Le 10
janvier 1151, le vicomte Geoffroy de Marseille et ses
frères reconnaissent les droits de l'Église à l'évêque
Raymond 2'. À la suite de l'acte, l'archevêque d'Arles
autorise l'évêque à fortifier la ville épiscopale (vil/alll
vero suam episcopus. pro volunlate sua, munial et clau
dal). Il demande toutefois à celui-ci de ne pas construire
d'édifice sur Roquebarbe sans son autorisation. Treize ans
plus tard, le diplôme de l'empereur Frédéric 1", déjà cité
pour la fortification du haut Moyen Âge, fixe ainsi la
limite des villes: « le château Babon, de là part l'enceinte
jusqu'au monastère des moniales, et de là à la Thor de
Boscarla jusqu'à Roquebarbe ». L'enceinte va du château
Babon à Roquebarbe : la présence d'une tour (la Ihor de
Boscarla) pourrait faire penser à une ligne de fortification
continue, qui n'existe plus en 1220, puisqu'à cette date le
seul tronçon fortifié l'est entre le château Babon et l'an
cien monastère de Saint-Sauveur. Nous pensons donc que
la fortification se présentait sous la forme d'un mur à
l'ouest, d'une clôture plus petite jusqu'au sommet de la
Roquette où devait prendre place la tour de Boscarla (déjà
détruite en 1220), et rejoindre une fortification de terre
qui entourait la bulle des Carmes.

18 Ruffi. Histoire des évêques mss; GCNN nO 138 ; Belsunce 1747-1751. I. 443-447.
19 GCNN nO 163.
20 CSV nO t106. t7ocl. tI65.Cr.zarb t95t,245. Pour ta dale. cr. GCNNno 166.
21 Sur la fouille de la butte des Cannes (ZI secteur 2 des Équipements Publics) un fragment de mur, épais, daté peut-être du début du Moyen Âge.

a été interprété comme un élément de cette fortification. D'autre part, un fossé a été aperçu à l'extérieur de l'enceinte antique (tranchée explo
ratoire nO 1 des Équipements Publics). Son comblement constitué d'une terre caillouteuse à la stratification complexe était recoupé par l'instal
lation d'une tombe maçonnée avec une dalle de couvenure. La présence sur celle-ci d'agrafes à double crochet d'un type proche des tombes de
la basse vallée du Rhône a conduit les fouilleurs à la datation des Xlle·Xllle s. (Willaume el af. 1983).

22 GCNN nO t49.
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3. L'enceinte orientale de la fin du XII' s.
à la fin du XIII' s.

Plusieurs enceintes ont élé édifiées entre 1190 et 1290
(fig. 5). À la fin du XII' s. on élève une puissante fortifica
tion qui marque une extension urbaine très importante
(Bouiron 2ool). Quelques décennies plus tard, on élève une
nouvelle ligne de défense qui double la précédente. Enfin,
à la fin du XIII' s., on bâtit la dernière extension (clôture du
plan Fourmiguier) et on monumentalise le fossé.

3./. L'extel/siol/ de 1190

C'est E. Duprat qui le premier a déterminé celte exten
sion de la fin du XII' s. Il la met en rapport avec le siège
de la ville par Alphonse Il d'Aragon en 1195 et il suppose
qu'elle est antérieure à 1204, date à laquelle l'hôpital du
Saint-Sépulcre est altesté hors les murs. Toutefois, aucun
texte ne permet d'affirmer son existence avant le milieu
du XIII' s. lorsque l'on parle alors de zones situées entre
les deux « barris », c'est-à-dire entre celte enceinte et
celle qui lui est immédiatement postérieure. L'archéologie
peut apporter un élément de réponse car c'est sans doute
cette enceinte qui a été retrouvée dans la fouille de l'îlot
Puget Il!. La fouille de la place Général-de-Gaulle a livré
les vestiges d'une des voies principales qui aboutissait à
l'une des portes de celte enceinte, apportant de façon indi
recte un témoignage sur cette fortification .
• Preuves de l'existence

La fouille de l'îlot Puget III a permis de dégager un
tronçon de l'enceinte médiévale (fig. 6). Long de 39 m,
ce segment est situé entre l'ancienne porte de la Frache
(située hors de l'emprise de la fouille) et un changement
d'orientation du rempart matérialisé par une inOexion
dans la maçonnerie. Il est construit dans une tranchée
assez large à son sommet et qui, à la base, est à peine
plus large que le rempart lui-même, soit un peu plus de
3 m. Des couches d'éclats de taille séparent des phases de
remblaiement de cette tranchée de construction. Le maté
riau utilisé est très majoritairement du poudingue: seuls
quelques morceaux de calcaire blanc ont été employés
comme éléments de calage. La céramique contenue dans
les couches antérieures à l'enceinte, comme celle qui pro
vient des niveaux de construction, ne dépasse pas la fin
du XII' s. "-

La voie dégagée sous la place Général-de-Gaulle est
créée à la fin du XII' s. (fig. 7). Sa mise en place ex nihilo
témoigne de travaux d'ampleur entrepris en même temps
que l'érection de l'enceinte. L'hôpital du Saint-Sépulcre
s'installe le long de cette voie, peu après sa création. Si
nous ne savons pas à quel moment exact elle a été érigée,
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Fig. 6. Vue du rempart de 1190 et de sa tranchée de fondation
(M. Moliner).

nous pouvons apporter quelques précisions par un texte
du cartulaire de Saint-Victor (CSV nO 917). En 1228, les
Marseillais se révoltent contre l'abbaye de Saint-Victor.
Ils brûlent alors le palais du Tholonée où siègent les
vicomtes et où paraît le drapeau de Saint-Victor qui vient
d'obtenir une partie des droits sur la ville basse. Ils détrui
sent partiellement les salines du monastère et renversent
une colonne que le vicomte Roncelin, alors moine de
Saint-Victor, avait prise dans le jardin de Saint-Pierre
pour matérialiser les limites des possessions de l'abbaye.
Le 30 janvier 1230, une sentence arbitrale demande aux
Marseillais de rétablir ce qu'ils ont détruit. L'étude
détaillée entreprise pour la publication de la fouille de la
place Général-de-Gaulle (Bouiron 2001) a montré que
cette colonne était installée sur la voie nouvellement
créée. Roncelin ayant été moine de Saint-Victor durant
une seule année, en 1193 (Amargier 1990, 187), la voie et
donc la fortification sont antérieures à cette date, ce qui
expliquerait l'échec du siège de 1195.

23 À l'exception d'un tesson. de petite dimension. de céramique glaçurée de l'Uzège. qui provient d'un regroupement de plusieurs couches liées
à la fondation du rempart. Il est possible que les conditions de découverle de ces tessons n'aient pas permis d'éviter une intrusion. Ce mobi
lier a été examiné par L. Val1auri (LAMM/CNRS) et F. Parenl (AFAN) avec l'accord du responsable de la fouille, M. Moliner. Qu'ils en
soienl remerciés.
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• Tracé, tours et portes
La partie méridionale de cette nouvelle enceinte est

connue par un plan du XVII' s. (fig. 8). Le document a
disparu des archives municipales mais une copie avait été
dressée par E. Duprat et publiée dans le volume de
r Encyclopédie départementale des Bouches-du-Rhône
consacré à Marseille (Duprat 1935, 109). Un texte de
1226 (Méry, Guindon 1841-1848,1,312) mentionne le
tracé des murs et fossés: depuis le pon de Ponegale jus
qu'à la pone de la Calade, du ponail de la Calade jusqu'à
Saint-Jean et de l'église Saint-Jean jusqu'au port de
Portegale : toute la ville serait ainsi ceinturée à cette date.
Doit-on cependant comprendre que la ville est protégée
au sud par un rempart ou par le « fossé naturel )} que
représente le plan d'eau? Enfin, à l'ouest, le rempart
vient s'appuyer contre l'ancienne fonification.

La création de la porte de la Calade permet de desser
vir directement les zones méridionales de la ville: le
monastère de Saint-Victor mais également tout le terroir
qui s'étend sur les pentes de Notre-Dame de la Garde.
Elle était encadrée, d'après le plan du XVII' s., de deux
tours carrées. Cette porte était située au débouché de la
voie retrouvée sous la place Général-de-Gaulle.

La deuxième porte, celle du Lauret, est mal documen
tée. Sur le plan du XVII' s., elle ne semble pas se distin
guer d'une seconde porte située plus en avant (cf. infra,
p. 86). Or, plusieurs textes mentionnent le « vieux portail
du Lauret)} (portale veler; Laureti) ", ce qui implique
qu'il existe deux portails de ce nom. Elle est mentionnée
dès 1214, dans le testament du prévôt P. Bermond : por
tale Laureti ".

Plus au nord se trouvent la pone du Marché, dans l'axe
de la Grand-Rue, et la porte de Saint-Martin, à l'est de
l'église du même nom. Ces deux portes se trouvent dans
le prolongement d'ouvertures dans les enceintes précé
dentes. Nous n'avons pas d'indication sur les tours qui
ont pu encadrer ces portes. La porte du Marché est,
comme la porte du Lauret, encore présente dans le pay
sage urbain en 1405 26 .

Une dernière porte a pu être construite dès l'extension
de l'enceinte: la pone de la Frache. Il a pu s'agir, comme
pour la pone de la Calade, d'un nouveau percement suivi
de la création d'une nouvelle voie (rue des Chapeliers).
Toutefois, le nom même de « Frache » (en provençal fra
cho signifie la brèche) a laissé penser à un accès à la ville
postérieur au siège de Charles lU d'Anjou ".

Marc SaUtRON

Fig. 7. Voie principale aboutissant à la porte de la Calade
(E Cognard).

• Fossé
La création de cette enceinte est suivie d'un aménage

ment considérable des espaces extra-urbains dont il est
question dans l'exposé consacré aux faubourgs (cf. infra,
p. 326). Les eaux de surface sont captées et canalisées
dans un ruisseau artificiel qui longe l'enceinte el se
déverse dans le pon à l'angle de la rive sud après avoir
contourné le plan Fourmiguier. Ce fossé a été fouillé de
façon très partielle sous la place Général-de-GauIJe, c'est
le ruisseau des Cuiratiers mentionné dans le cartulaire de
Saint-Victor ". Son tracé a été repris par le fossé fortifié
de la fin du XIII' s. qui en a presque totalement détruit
l'empreinte archéologique.

24 La plus ancienne mention que nous ayons retrouvée est de 1280: AC 1 ii 9. fol. 24, 1. 5 (18 septembre 1280). Encore en 1405. on mentionne le
portale lllltiqu; wuret; (AD BdR B 1177, fol. 34).

25 GCNN nO 1141.

26 Par exemple ADBdR B 1177, fol. 47 (1405) : plafea Mercati post correriam SCUlcti Marrini j!lxlO portale llfltiqllum Mercati.

27 Sur cette question, nous n'avons pas plus d'éléments que les anciens historiens. A. Fabre (1867-1869. l, 43) signale cette hypothèse développée
par J.·8. Gucsnay mais n'y croil guère (Guesnay 1657.641). F. Portal la donne pour vraie (Porlal 1907,80).

28 CSV nO 917 (1230).
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Fig. 8. Plan du XVIIe s. : localisation de la double ligne de fortification (Duprat 1935).

3.2. Barri et avant-barri ou extension?

• Preuves de l'existence
Quelques plans mais surtout les textes montrenl de

façon claire que la ville a possédé, sur ses faces méridio
nale et orientale, un système de double fortificalion
constitué de deux enceintes parallèles. Il faut dès lors
s'interroger sur la contemporanéité de ces deux murs:
s'agit-il, comme c'est le cas semble-t-il à Avignon, d'une
fortification double (dès 1190) ou bien a-t-on affaire à une
adjonction postérieure?

En faveur de la contemporanéité, on peut remarquer la
faible distance qui sépare les deux enceintes: environ
25 m au sud et 20 m à l'est, ce qui ne correspond pas à
une véritable extension. D'autre part, un traité d'alliance
conclu entre les Marseillais et le comte de Toulouse
Raymond VII, daté du 5 mai 1236, mentionne l'existence
de ces deux remparts 29. Il est précisé que le comte dis
pose des revenus de l'Annonerie qu'il possède JO « dans
Marseille, à l'intérieur des deux remparts » (in civilate
Massifie, scilicel i1JllIS utrwnque barriwn). Le registre de
cens du comte de 1265 mentionne dix-huit obradors de
l'al/nol/aria d'anlran Il los baris JI qui peuvent corres
pondre à ceux de 1236. Un autre texte, un peu plus
ancien, est cité habituellement; il s'agit d'un acte daté du

14 janvier 1229 (n. Sl.). Nous avons étudié par ailleurs cet
acte (Bouiron 2001); nous pensons que la mention d'une
fusterie entre les deux remparts date plutôt d'une révision
des revenus de la commune à l'époque de Charles 1"
d'Anjou, en 1265.

A cOlI/rario, un certain nombre d'éléments plaident
pour une construction en deux temps. Tout d'abord, l'axe
de la voie de la place Général-de-Gaulle correspond par
faitement à l'ouverture de la première porte de la Calade,
tandis que la seconde porte est décalée vers le sud. De
même, les textes que nous citions plus haut et dont la liste
est longue mentionnent un vieux rempart et un nouveau
rempart; on notera en particulier le « vieux portail du
Lauret » ou du Marché (cf. supra, p. 84). On trouve en
particulier, dans les statuts de Marseille (livre V,
chap. 37), la mention exlra 1/!lIrOS I/OVOS Massilie ; nous
sommes là en 1253. Un an plus tôt, on signale un rempart
vieux ", contre lequel on autorise la construction de mai
sons. À la même époque (1254), apparaît pour la première
fois une fusterie établie entre deux remparts 3'.

Quelle conclusion peut-on tirer? L'annonerie entre
les deux remparts existe au moins en 1236 ; la fusterie à
partir de 1254. En 1252, on déclasse l'ancien rempart
contre lequel sont construites des maisons. Si l'on ne
peut pas parler véritablement d'extension urbaine, il faut

29 AC AA 1. Édité et analysé par Louis de Sant; (San li 1899).
30 La commune de Marseille s'était donnée au comte de Toulouse le 7 novembre 1230. Cr. Santi 1899; Bourrilly 1925, 122.
31 ADBdR B 812 fol. 31.
32 Bourrilly 1925 nO XLII: 20 septembre 1252.
33 Acte transcrit dans une expédition de 1320 : AC DD 20.
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néanmoins admenre qu'une nouvelle
enceinte est construite (ou reconstruite)
avant 1252. Deux hypothèses existent :
la fortification est double dès l'origine
mais J'enceinte extérieure est recons
truite vers 1250 ; ou bien la fortification
de 1190 est agrandie vers 1250.
L'hypothèse que l'on proposera est que
l'enceinte de 1190 était renforcée d'un
avant-mur. que l'on transforme à partir
de 1250 en véritable fortification avec
tours et portes.

• Portes et tours
Celle enceinte. détruite sur l'ordre de

Louis XIV. est la dernière et la mieux
connue de Marseille médiévale. Les sta
tuts de Marseille nous donnent la liste
des portes en 1253 pour la ville basse;
elles sont au nombre de quatre: la porte
de la Calade, la porte du Lauret, la porte
de la Fons et celle de Saint-Martin,
exact pendant de celles existant dans
l'enceinte de 1190. En 1293, les mêmes
statuts mentionnent le portail de la
Frache ". Les noms vont changer dès le
XIV' s. ; on trouve alors le nom de porte
du Marché (ancienne de la Fons), porte
de Crolle-Vieille (anciennement de
Saint-Martin) et même porte des ülliers
(en lieu et place de la porte de la Frache
dont l'ancien nom subsiste malgré
tout) ". À la fin du XVI' s., deux portes
anciennes sont bouchées: la porte de la
Calade et celle de Portegalle. Restent
ouvertes les portes du plan Fourmiguier,
du Lauret. du Marché, de la Frache et
de Jean-de-Marseille.

La vision qu'en donnent les gravures anciennes cor
respond à un état souvent post-médiéval, mais il est pos
sible de retrouver quelques types de construction. Les dif
férents éléments de la fortification peuvent être étudiés
sur la base de la gravure d'Ercoie igra, fidèle représen
tation (pour cet aspect) de la fin du XVI' s. (fig. 9). Sur
celle vue, la suppression des éléments récents (bastion en
as de pique de la porte du Lauret, plate-forme au sud de la
porte d'Aix et bastion au début du vallon de la Jolielle)
permet de retrouver les éléments morphologiques de la
fortification tardo-médiévale. Nous ne nous occupons pas
de la partie portuaire (tour, chaîne) qui sera traitée illfra,
p. 168 sq.).

Marc BOUIRON

Trois types de portes ont existé à Marseille: celles qui
s'ouvrent au pied d'une tour (porte de la Calade). celles
protégées par une tour (porte du Marché, porte de Jean
de-Marseille et peut-être la porte de Portegalle) ou deux
(porte du Lauret) ; et enfin celles isolées dans l'enceinte
(porte de la Frache). À l'exception de la tour de Portegalle
qui doit sans doute sa physionomie à une origine antique
(cf. illfra, p. 153), les tours les plus anciennes sont de plan
carré ou rectangulaire, el l'enceinte vient s'accrocher laté
ralement. C'est ce que l'on observe pour la tour de la
Calade (qui date soit de la fin du XII' s. soit du milieu du
siècle suivant), la tour de l'Annonerie (qui reprend le
tracé d'une tour de l'enceinte hellénistique) et la tour de

34 Statuts VI, 31.

35 Portali CroIe Vie/ha et portali Oleriorum AC BB 21 fol. 82; Duprat 1937. 191.
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Guillaume-Amiel à mi-parcours du vallon de la Joliette.
Les tours circulaires correspondent certainement à des
remaniements de la fin du XIV' s. D'après Alain Droguet,
les deux tours de la porte du Lauret sont construites en
1385 3., celle du Marché en 1381 37 À l'exception des
deux tours du cap Titol, les tours qui donnent sur la mer
sont de plan rectangulaire, mais leur sommet ne dépasse
pas de la courtine environnante; elles sont de plus totale
ment saillantes .

• Fossé et extension du plan Fourmiguier
Cette ligne de fortification est bordée par un fossé pro

bablement identique à celui de la première enceinte de la
fin du XII' s. et qui a sans doute, à l'origine, un rôle
défensif peu affirmé; il semble plutôt servir à la canalisa
tion des eaux de surface. À la fin du XIII' s., un mur de
contrescarpe est bâti. Alors que les textes sont muets sur
ces travaux 38, la fouille de la place Général-de-Gaulle a
permis de dégager le fossé sur toute sa largeur (13 ml, de
retrouver le mur de contrescarpe sur une longueur d'envi
ron 80 m et d'observer le mur d'escarpe qui enclôt le plan
Fourmiguier (Bouiron 2001) (fig. 10). Celle dernière
extension de la fortification est construite en même temps
que le fossé. Les deux murs ont une fondation assez peu
profonde sous la base du fossé; le rempart, plus haut,
étant fondé plus profondément. Les murs d'escarpe et de
contrescarpe présentent un glacis sur la face interne du
fossé. Les assises de fondation sont faites de blocs bruts;
l'élévation du fossé est constituée de blocs de calcaire
blanc, de calcaire froid et de poudingue plus ou moins
réguliers liés au mortier. Le mur de contrescarpe était sur
monté d'un parapet plus étroit au niveau du sol environ
nant (rue de Sainte-Catherine).

4. L'enceinte entre la porte de la Frache
et la commanderie Saint-Jean

Le reste du tracé de l'enceinte est moins bien connu
par les textes. Cela est dû principalement à la situation de
ce tronçon de l'enceinte dans l'emprise de la ville haute.
Il est toutefois possible d'étudier d'abord la partie ter
restre (de la porte de la Frache à l'anse de l'Ourse) puis
celle qui longe la mer (de l'anse de l'Ourse à la comman
derie Saint-Jean).

4.1. L'enceinte terrestre

Selon toute vraisemblance, cette partie de l'enceinte
reprend le tracé de l'enceinte hellénistique. Cependant,
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Fig. 10. Le fossé de la fortification médiévale du plan Fourmiguier
(M. Bouiron).

les lextes la concernant n'apparaissent qu'assez tard, au
XIV' s. À l'ouest de la porte de la Frache, l'enceinte
englobe la butte des Carmes jusqu'à la porte Jean-de
Marseille. Le rempart hellénistique a été découvert lors
d'une intervention archéologique (ITinéraire, 43-44) mais
les niveaux médiévaux ayant disparu, il n'a pas été pos
sible de vérifier la superposition des enceintes. Toutefois,
les relevés de ce vestige et les plans du rempart médiéval
présentent un tracé identique. E. Duprat a signalé que
cette porte avait porté plusieurs noms (Guillaume-de
Marseille, Raymond-de-Marseille ou des Aygadiers)
(Duprat 1922, 96 ; Mabilly 1905, 26 n. 1). À partir du
XV, s., elle porte également les noms de porte de
l'Annonerie supérieure et de porte d'Aix (Teissier 1891,
71 ).

Le tracé de l'enceinte se poursuit en direction de
l'anse de la Joliette. Un texte de 1374, publié par

36 Droguet 1980,204: AC EE 8 p. 103 (février 1385) el CC 193, fol. 120 et 122. O. Teissier les dale de 1383 (Teissier 1891,68).
37 Droguet 1980,204 : AC BB 28, fol. 32v.
38 Il existe peut-être une mention indirecte dans ['acte de vente d'une maison qui était située sur l'emprise de la place Général-de-Gaulle el qui

confrontait le fossé; malheureusement le registre est abîmé: quandam domwtl C..) cOrlffrJomaram ab un{a! parte {cllm valta/tD (AC 1 ii 17,
fol. 3 : 1303).
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E. Duprat (Duprat 1922), nous renseigne sur les aspects
de la fortification à cette époque: la tour des Rostagniers
puis celle de Guillaume-Amiel scandent le tronçon situé
entre la porte Jean-de-Marseille et la porte de Portegalle.
Ces deux ouvrages nous sont mal connus. La tour des
Rostagniers est antérieure au XIV' s. puisque elle est citée
en 1302 39 lors d'une succession: Huguette et Guigonet
de Châteauneuf, son frère, héritent des biens maternels de
feu Guillaume Anselme, mort peu de temps auparavant.
La mère de celui-ci, Guigonete, possédait la maison de
son père Guigonet de Gaubert, ainsi que le tiers, par indi
vis, de la tour dite « des Rostagnencs ». Cette remontée
dans le temps nous amène au moins au milieu du XIII' s.
Une autre part de la tour (les deux tiers restants ?) est ven
due par Rostang de Sabran à l'évêque Jean Gasqui en
1337 (Belsunce 1747-1751, Il,427 ; Teissier 1891,77
78). La part de Guigonet de Châteauneuf est vendue par
sa veuve en 1351 (Ruffi 1696, Il, 301) à l'évêque Robert
de Mandagot qui intègre la tour au palais épiscopal. Cette
tour portait encore le nom de « Rostagniers » en 1575 ;
elle devient ensuite la tour de Saint-Cannat (Duprat 1922,
104-1 05) et ne fut démolie qu'au début du XIX' s.

La tour de Guillaume-Amiel tient son nom d'un sei
gneur, mais nous ne pouvons préciser à quelle date 40

Enfin, à l'ouest, se dresse la tour de Portegalle qui borde
la porte du même nom. La forme singulière de cette tour
(semi-circulaire allongée, très proche en plan de celles qui
flanquent les portes romaines) explique sans doute qu'elle
ait servi de lieu de culte, d'abord pour le couvent des
frères de la Bienheureuse-Mère-de-Dieu (v. 1260) puis
pour le monastère de Notre-Dame de l'Huveaune. Plus
tard, la fusion de ce couvent avec le monastère de Sainte
Paule entraîna une nouvelle dénomination de la tour
(Mabilly 1905,38-39; Duprat 1922, 103-104).

La dénomination des tours en fonction de leur « pro
priétaire » révèle peUl-être une logique de défense diffé
rente entre la ville haute et la ville basse. Dans la partie
basse, la garde de la ville est assurée par des soldats aux
ordres des vicomtes; la défense est donc collective. Dans
la ville épiscopale, il est possible que l'évêque ait dû faire
appel à des seigneurs auxquels il aurait concédé les trois
tours importantes: la tour de Jean-de-Marseille, celle des
Rostagniers et celle de Guillaume-Amiel (voire peut-être
celle de Portegalle). Cette concession a pu toutefois inter
venir à partir du rachat par Charles 1" d'Anjou de la sei
gneurie de la ville haute à l'évêque en 1257 et ne pas être
liée à un besoin défensif.

L'enceinte septentrionale n'a pas de fossé dans son
tronçon occidental. Le vallon de la Joliette, particulière
ment profond, joue le rôle de défense naturelle au pied de
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la courtine. À l'est, un fossé existe depuis la tour des
Rostagniers. Il est mentionné dans le texte de 1302 (cf.
supra, n. 39) : la tour confronte retro cltm vaUaro
COIllUIl; ; il a également été reconnu près de la porte Jean
de-Marseille lors de la fouille des Carmes 41.

4.2. L'enceinte face à la mer

L'enceinte comprise entre l'anse de l'Ourse et la com
manderie de Saint-Jean a fait l'objet d'une étude partielle
de la part de P. Mabilly dans son ouvrage sur les villes
hautes de Marseille (Mabilly 1905, 23-24) et d'une
découverte archéologique lors de la réalisation d'un son
dage sous l'avenue Vaudoyer. De l'étude des textes, il res
sort qu'au début du XIV' s. les terrains ou les maisons
situés sur la face maritime confrontaient directement la
mer. Les exemples donnés concernent la pente de la col
line Saint-Laurent (ferrage du Four, près du château
Babon) ou l'anse de l'Ourse (avec la mer du Titol).

Fig. 11. L'enceinte du front de mer (M. Bouiron).

39 AC M 1 ii 25 fol. 84v (1302).
40 Un Guillaume Amiel est mentionné en 1248 (Blancard 1884-1885, nO 818, Il, 208-209). Un second, chevalier, est cité lors du mariage de sa nièce

en 1311 (Michaud 1994,72).
41 Il apparaît sur une coupe stratigraphique de M. Willaume réalisée en préalable de la fouille.
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Les fouilles de l'avenue Vaudoyer confirmenl celle
analyse puisque la fortificalion qui domine la mer jus
qu'au XIX' s. est érigée vers 1320-1330. d'après le maté
riel céramique recueilli dans la tranchée de fondation ". Il
est probable que l'on puisse mettre en relation celle
construction avec les travaux entrepris pour la mise en
défense du port et de la ville dans les années 1320, objet
de nombreux litiges entre le roi Robert, qui demande aux
habitants de contribuer aux dépenses, el la ville qui s'y
refuse (Lesage 1950, 130-133). On retiendra en particu
lier la lettre du roi Robert ordonnant au juge de la ville
supérieure d'obliger les habitants de contribuer aux frais
de construction des remparts de la ville, peut-être ceux-là
même qui longeaient le rivage -B.

Le fragment d'enceinte découvert en fouille (Bouiron,
De Luca 1994) est silllé au contact d'une petite tour qui a
été rendue célèbre par des scènes liées à la peste de 1720.
La construction débute par la récupération d'un large mur,
vestige antique sans doute conservé sur une faible éléva
tion (1 m ?) à l'époque médiévale. Le rempart est
construit en moellons quadrangulaires de taille relative
ment petite, liés au mortier (fig. Il). Le matériau le plus
fréquent est le calcaire rose, mais on trouve également du
calcaire blanc de Saint-Victor, du calcaire oligocène, du
poudingue, du tuf ct du grès. Le tronçon fouillé a été
dégagé sur une longueur d'environ Il m. Sa hauteur
maximum est de 3,90 m et son épaisseur au niveau de
l'arase de 1,50 m. Il a été construit de front depuis la mer,
en retaillant les couches anciennes: le mortier a rempli
l'espace entre celles-ci et le rempart. sauf lorsque la récu
pération du mur antique a permis de le bâtir en élévation
depuis la base. Seule une partie de la face externe a élé
dégagée; son mode de construction semble très proche de
la face interne. Au sud-ouest de l'emprise de la fouille. on

..

42 Détermination L. Vallauri (LAMM/CNRS) el C. Richarté (AFAN).
43 AC EE 12; Isnard 1939. nO 259.
44 AC EE Cartulaire de Guil!. Baille, fol. 4. publié par Duprat 1922,93-94.

45 Dupral 1922,99: ADBdR 50 HI fol. 309. 7 février 1434 n. SI.
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a découvert les vestiges d'une tour. Le mur sud (le seul
dégagé dans sa largeur) a la même épaisseur que le rem
part. soit environ 1.50 m. La construction de ce mur
semble prendre appui contre le rempan, légèrement sur
creusé à cet endroit-là pour l'ancrage de la maçonnerie. À
l'est de la tour, le rempart est percé de deux meurtrières.
Plus au nord, dans une extension du sondage principal, on
a retrouvé une troisième ouverture correspondant sans
doute à une meurtrière dont les parements internes
auraient été récupérés. Ces meurtrières ont des embra
sures en pierre de taille. L'ouverture est large de 0,95 m à
l'intérieur el de O,OS m à l'extérieur. La pierre d'angle sud
de la meurtrière méridionale présente des traces d'usure
peut-être dues à une corde. La base des meurtrières est
simplement formée de mortier recouvrant les pierres du
rempart.

Le tracé de cette enceinte est connu par les plans
anciens de Marseille puisqu'elle n'a été détruite qu'au
milieu du XIX' s. lors de la création des nouveaux ports
de la Joliette. On sait donc que la fortification longeait le
rivage et que sa base. ancrée sur la côte rocheuse, se
situail à environ 4 m au-dessus de l'eau (fig. 12). Au nord
de la fouille de l'avenue Vaudoyer, on note sur les gra
vures plusieurs petites tours qui encadrent l'anse de
l'Ourse (deux au sud, une à J'est) ; deux autres tours sont
disposées à l'extrémilé orientale du cap Titol, qui sépare
l'anse de l'Ourse de celle de la Joliette. Une de ces tours
doil correspondre à la porte de J'Ourse qui est mentionnée
dans un texte de 1374 4.1 : ad portale Portegallice usque
ad Por/am dei Ossa (cf. illfra, p. 94). Il est possible qu'il
s'agisse de celle située au nord de J'anse, sur le cap Titol,
car une rue partait du couvent des Trinitaires vers celte
porte ~5. ce qui ne serail pas le cas de la tour située au
fond de J'anse. Entre la cathédrale de la Major et le pro-

montoire Saint-Jean, deux petites tours (qui ont
donné leur nom à l'esplanade située contre J'en
ceinte, la « Tourette ») étaient disposées le long
de l'enceinte: l'une proche de J'église Saint
Laurent, la seconde à l'emplacement de la fouille
de l'avenue Vaudoyer. Au sud, vers la comman
derie Saint-Jean, l'enceinte suivait la ligne de
rivage. Quelques tours devaient surplomber la
mer, dont une, la tour de la Gache, était située à
J'emplacement du fanal de 1644 (Rigaud 1997, S).

Fig. 12. Vue de la fortification depuis le rivage
(musée du Vieux Marseille).
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5. Conclusion

L'histoire de la fortification urbaine médiévale de
Marseille eSI donc complexe. Héritière de la puissante
muraille hellénistique, elle est l'objet d'un entrelien régu
lier et d'extensions progressives du Xl' au XIII' s. Sa phy
sionomie a changé, s'adaptant aux réalités de la guerre à
chaque évolution de l'armement. Il faut noter néanmoins
quelques temps forts dans cette histoire. Tout d'abord le
haut Moyen Age. Si les hypothèses que nous proposons
sont exactes, il faut imaginer, au moins au IX' s., la parti
tion de la ville comme on l'observe pour d'autres cités
provençales (Arles ou Aix-en-Provence). L'enjeu des
siècles suivants sera d'effectuer la réunification de la cité,
réalisée formellement seulement en 1348. L'extension de
la fin du XII' s. est à la fois le signe d'une cité qui a réussi
à s'imposer en Méditerranée et la source d'un développe
ment extra-muros dont la vitalité se révélera au cours du
siècle suivant (cf. infra, p. 327 sq.). Et nul doute que si le
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pouvoir comtal avait été plus fort au milieu du XIV' s.,
Marseille aurait connu une nouvelle extension urbaine. Il
faut attendre 1666 et la décision d'agrandir Marseille prise
par Louis XIV pour poursuivre cette croissance de la ville.

Pour autant, la fortification n'est pas restée figée et la
morphologie des tours et des porles est là pour lémoigner
de cette évolution au bas Moyen Âge et aux siècles sui
vants. Mais l'histoire de la fortification moderne reste à
entreprendre pour faire le lien entre fortification médié
vale el enceinte de Louis XIV.
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ANNEXE - Délimitation entre la ville haute et la ville basse (GCNN n° 221, 23 janvier 1220)

/. Sunl aufem he possessiones, que SUII! a terminio lapideo
POSilO juxta tapiam, et in ipsa rapia recta Iinea !tsque ad rUIJ

pem signaram signo crucis seu/pro ill ipsa ruppe. que ruppis
es! de Rocabarbara, via tamen remane11fe juxta predictam
ruppem, que commullis est llOllor; episcopali et vicecomitali.

2. Et ab inde. S;CUl protenditllr ipsa via usque ad hOllorem Petri
Massi/. et Hugonis Massil.fratrum, ill1er honorem Raymundi
Ruffi et Guillelmi de Cerveriis, et fltiorum Ysarni et
Raymundi Isnardi, qui sllll1 a parte sinistra et sunt de vice
comitali juridictione, et ill1er honorem Raymundi Gamerii
et Francisque de Arata, que SlOlt ad mamun dextram et sunt
de episcopali jllrisdictione.

3. Et exinde discemitur jurisdictio episcopalis a vicecomitali
ill1er duas domos, quarlOn una que est a dextra parte servit
Francisque de Aratan et est de episcopalijurisdictione, et ab
alia que est a sinistra servit Petro Massill. et Hugoni Massill.
et est de jurisdictione vicecomitali.

4. Et ab inde protenditur per duas domos usqlle in viam trans
versam, in qua in quodam pariete est jiXllS quidam lapis
saxeus perforauls, eminens ipsi parieti, qui lapis dividit
jurisdictionem episcopalem a vieecomitali.

5. Et ab inde protenditur per duos domos usque aliam viam
transversam, in qua via est paries in quo est sculpta crux in
quodam pilori quod est inter duo hostia duarlOn domorum,
quarlOn lOlQ que est a dextra parte servit Franchise de A rata
et est de jurisdictione episcopali, et alia que est a sinistra
parte servit Petro Massi/!. et Hugonifratri suo et est dejuris
dictione vicecomitali.

6. Et ab inde. transit per porticum Sanete Marthe, usque in
viam publicam per quam itur ad annonariam superiorem ;
ita quod dicta ecclesia eum medietate predieti portici est de
jurisdictione episcopali, et hospitale Sancte Marthe cum alia
medietate ejusdem portici est de jurisdictiolle vicecomitali.

7. Et ab inde, siClt! protenditur via usque ad Col/am, et qllie
quid est super ipsam viam a parte dextra est de jllrisdictione
episcopali et quiequid est a sinistra est de vicecomitali.

8. Et a dicta Colla protenditur ipsa via inter honorem Rodelli.
qui est episeopalis jurisdictiolle. et honorem Raymundi de
Saona. qui est vice comitalis, et inter honorem Raymundi de
Saona et abbatisse Sancti Sall'atoris qui swll dejurisdictione
vieeeomitali, et honorem Petri de Salone, episcopalem.

9. Et protenditur ipsa via usque ad domum Amu/fi, pelliparii,
que jungitur ruppi et servit abbatisse, et est de jurisdictione
vieecomitali, via quadam vicinali mediante inter dietum
honorem abbatisse, de jurisdictione vicecomitali et honorem
Rainllmdi Amelii, qui est de episeopali jurisdictione.

10. Et ab inde, sieut vadit seta montis usque ad portale Macelli
Novi, quicquid est a seta superius a parte dextram est de
jurisdictione episeopali et quicquid est a sinistra parte et
servit monialibus est de jurisdictione vicecomitoli.

Il. Et ab inde, diseernitur jurisdictio episeopalis ajurisdictione
vieecomitali per medium domus Bernardi Pellicerii, ubi
quoddam signum est in ruppe infra domum dietam, cujus
domus quedQln pars servit Guillelmo Raynaldo et est de
jurisdictione episeopi et alia pars servit abbatisse, qui est
de jurisdictione viceeomitali.

12. Et ab inde protellditur sieut vadit seta montis a direelO
usque ad Col/am que est ultra domum Audeberti de Sala, ita
quod quicquid est a sinistra parte sub seta et servit monia
libus, est de jurisdictiolle vieeeomitali, et a dextra parte
quiequid est super setom est de jurisdietione episeopali vel
eeclesie.

13. Et ab inde in amea protenditur honor eeclesie Massiliensis
per setam montis ltsque in domo Poncii Moreti quondam, in
via publiea, ita quod quicquid est a seta ;'Iferius et servit
monialibus est de jurisdietione viceeomitali, et siell1 portat



LES FORTIFICATIO S MÉDIÉVALES DE MARSEILLE

seta a dextra parle superills es! de jurisdicrione eeclesie
Massiliensis.

J4. Ab inde eriam secernilur jurisdiclio feclesie a jurisdicliolle
vicecomilali via publica commwli manenl; vel medillllie
lIsque adfumwll conDnlee, et a dexlra parte il/lus vie, est de
jurisdicriolle Massiliensis ecclesie, el a sinislra eSl de juris
dict;one vicecomilali.

15. El a dicta fuma dirigilur quedam via publica tuque ad
selam mOlltis, el quicquid est a dexlra parte est de jurisdic
lione eec/esie Massiliellsis el quicquid est a sinisrra parte el
servit mOllialibus est de jurisdicriolle vicecomitali.

16. Et ab inde dirigirur ipsa via pub/ka luque ad cratam
Sancti-Laurentii, ira quod li manu si"istra est de jurisdic
lione vicecomiraJi el servit abbotisse, el 0 dextra parte esi de
jurisdiclione ecclesie Massiliellsis.
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